
Burundi : Des "principes fondamentaux" qui limitent une révision de la Constitution

  @rib News,Â 27/04/2017Â   Le peuple constituant et les â€˜Ingingo Ngenderwakoâ€™ de lâ€™Accord dâ€™ArushaÂ :  les limites lÃ©gales et
lÃ©gitimes dâ€™une rÃ©vision de la Constitution du Burundi  Working Paper 2017.05, IOB, UniversitÃ© dâ€™Anvers, avril 2017  S.
Vandeginste et R.C. Niyonkuru  RÃ©sumÃ©  Lâ€™article 299 de la Constitution du 18 mars 2005 impose certaines limites au
pouvoir de rÃ©viser la Constitution. Il protÃ¨ge des valeurs auxquelles une rÃ©vision de la Constitution ne peut pas porter
atteinte. La version franÃ§aise de lâ€™article 299 diffÃ¨re de la version kirundi que le peuple burundais a adoptÃ©e lors du
rÃ©fÃ©rendum du 28 fÃ©vrier 2005.  
  Celle-ci prÃ©voit quâ€™une rÃ©vision ne peut pas porter atteinte auxÂ ingingo ngenderwakoÂ (principes fondamentaux) de
lâ€™Accord dâ€™Arusha pour la Paix et la RÃ©conciliation au Burundi du 28 aoÃ»t 2000.  LeÂ working paperÂ introduit le lien entre
lesÂ ingingo ngenderwako, le partage du pouvoir consociatif et la limitation du nombre de mandats que peut exercer un
PrÃ©sident de la RÃ©publique.  Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© de lâ€™Analyse  

Â 

Â 





(adsbygoogle = window.adsbygoogle || []).push({});
 
 

Burundi - ARIB.INFO Website

http://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 19 April, 2024, 17:34


